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PROCéS-VERBAL 
COMMISSION TECHNIQUE NATIONALE 

VI TROLL ES, 21 JANVIER 2006 
EntŽr inŽ par  le CDN des 4 et 5 fŽvr ier  2006 

 
 

ReprŽsentation des rŽgions : 
 

Atlantique Sud :    Jean Louis DINDINAUD 
Bretagne Pays de la Loire :    Pascal YAN 
Centre :      Pascal YAN 
Corse :      Jean Pierre VIGNOCCHI 
C™te dÕAzur :     Philippe BERNARDI 
Est :     Michel GAUCHET 
Guadeloupe :     Jean Louis BLANCHARD 
Ile de France Picardie :    Patrick LAMERAT 
PyrŽnŽes MŽditerranŽe:    Jean Pierre MONTSENY 
Martinique :     Jean Louis BLANCHARD 
Nouvelle-CalŽdonie :    Claude MARTIN 
Nord Pas-de-Calais :    Bruno ENGELS 
Normandie :     Bertrand MARTIN 
PolynŽsie :      RenŽ CAVALLO 
Provence Alpes :     Daniel HURON 
Rh™ne Alpes Bourgogne Auvergne :  Jean Luc BESQUEUT 
La RŽunion :     Jean Louis BLANCHARD 

 
 
 
 

Sont Žgalement prŽsents : 
 

BAHUET Eric, IN ; CAVALLO RenŽ, IN, directeur technique national ; CAYOL Jean-Claude, 
IN ; DESPRETS Fran•ois, IN ; DI MEGLIO Fred, IN ; DUBOC Claude, IN et responsable 
national des sujets MF2 ; FAUVEL Yvon, IN, supplŽant au prŽsident de la CTN ; BERGMANN 
Eric, vice-prŽsident de la CMPN ; FERCHAUD Christian, IN; IMBERT Francis, IN ;  JONAC 
Jean-Claude, IN ; MONESTIEZ Pascal, IN et responsable plongŽe enfants; MONTAGNON Jean-
Pierre, IN et responsable national  TIV ; POTHIER Richard, IN. 

 
 
 
 

La rŽunion est animŽe par Jean Louis BLANCHARD, PrŽsident de la Commission Technique 
Nationale. 
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1) Approbation du PV de la rŽunion CTN du 17 septembre 2005. 
 
Le proc•s-verbal de la rŽunion de CTN du 17 septembre 2005 est approuvŽ ̂  lÕunanimitŽ des prŽsents 
ou reprŽsentŽs.  
 

2) PrŽsentation Manuel du Moniteur  2006, calendri er 2006 et budget prŽvisionnel 2006. 
 
Manuel du moniteur 2006 : La prochaine mise ̂  jour sera disponible courant fŽvrier. Le Manuel sera 
alors tŽlŽchargeable sur le site de la CTN. Toutefois le webmaster de la CTN, Jean-Pierre Montagnon, 
a dÕores et dŽĵ  incorporŽ la plupart des modifi cations ou apports rŽalisŽs par la CTN en 2005, et 
rendus exŽcutoires par le CDN. 
 
Calendrier 2006 : Ce calendrier a ŽtŽ diffusŽ en encart de Subaqua, Ždition janvier 2006. 
Une rŽflexion est faite sur le positionnement des stages initiaux nationaux de formation des MF2 en 
regard du calendrier. Les CTR Bretagne Pays de Loire, Atlantique Sud, Provence-Alpes, sont 
concernŽes. La remarque de Jean-Louis Blanchard est quÕil est peut •t re dommage que les 2 stages 
initiaux nationaux se suivent quasiment. Pourquoi pas un stage initial national pendant lÕautomne ? 
5 examens de MF2 sont programmŽs, 3 en mŽtropole et 2 outre-mer. Les examens outre-mer sont 
ouverts aux candidats extŽrieurs, le voyage restant aux frais de ces derniers.  
Les bulletins dÕinscription au MF2 sont disponibles et sont prŽsentŽs par RenŽ Cavallo : 

¥ Stage initial : Inscription directe aupr•s du centre. 
¥ Stages finaux et examens : Dossiers ˆ retirer aupr•s des CTR, y compris pour lÕoutre-mer. 
¥ Cožt identique pour les stages et les examens de mŽtropole, quel que soit le lieu gŽographique 

(cela est dž ˆ  la volontŽ de JL Blanchard, qui a obtenu une nette augmentation du budget 
prŽvisionnel CTN pour 2006. Voir pi•ce jointe Ç budget prŽvisionnel CTN 2006 È).  

 
RIPE 2006 : Du 26 octobre au 29 octobre 2006 ˆ Niolon. La volontŽ du ComitŽ Directeur National est 
de maintenir les RIPE, mais en pariant sur la transversalitŽ entre toutes les Commissions Nationales.  
Cette manifestation est ˆ relayer fortement dans les rŽgions, car les RIPE rŽnovŽes se doivent dÕ•tre un 
succ•s ! Une rŽunion prŽparatoire est prŽvue ˆ la mi-mars pour finaliser le programme et les 
modalitŽs. Forte communication en AssemblŽe GŽnŽrale Nationale, dans Subaqua, par courrier aux 
clubs, et surtout : gr‰ce aux prŽsidents de CTR chargŽs de promouvoir cette manifestation ! 
 
Budget prŽvisionnel :  En hausse cette saison : + 2,55% 
   Postes en hausse : MF2 (dotation journali•re) 
      TIV (146%) 
Annexe 1. 
 
R•gles de remboursement mis en place en 2006 : 
 
DŽplacement 
Avion Train Voiture 

H™tel Repas 

Non (* ) 2•me classe+ 
couchette+frais de 
rŽservation 

0,20 euros du km 
+ pŽages justifiŽs. 
Plafond SNCF 

1 nuit dÕh™tel ˆ 70 
euros si accord 

repas ˆ 25 euros 
chacun si accord 

 
(* ) Si lÕavion est utilisŽ, cÕest le remboursement au tarif SNCF 2•me classe+couchette qui est appliquŽ. 
Les tarifs mentionnŽs sont des maximas appliquŽs au remboursement des frais rŽellement engagŽs et 
justifiŽs. 
Les dŽpenses ne peuvent •t re engagŽes quÕavec accord prŽalable du PrŽsident de la CTN, ou apr•s 
convocation ˆ une rŽunion de la CTN ou ˆ  une AG. 
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3) Questions et Infos du CDN en date du 05 novembre 2005 : 
 
Questions : 
a) Mise en chantier dÕun brevet entre le bapt•me et le niveau I ? 
 
RŽponse de J-L Blanchard au CDN : 
DŽĵ  envisagŽ par JLB lors du mandat prŽcŽdent. Voici les extraits du projet en 2001: 
Ç ƒtude de faisabilitŽ concernant la crŽation dÕun brevet dÕentrŽe fŽdŽral : 
Ce brevet concernerait le plongeur dŽĵ  baptisŽ mais non insŽrŽ dans un cursus niveau 1 
Ce brevet se dŽclinerait en 2 ou 3 plongŽes (situation typique du plongeur Ç 1 week-end È qui ayant 
ŽtŽ baptisŽ souhaite plonger encore une ou deux fois lors dÕun sŽjour tr•s court) 
Ce brevet serait tr•s attractif pour les professionnels ou  les associations du bord de mer 
Ce brevet ne rentrerait pas en concurrence avec lÕarchitecture actuelle, son insertion dans un futur 
nouvel arr•tŽ cadre Žtant hors de propos pour lÕinstant È. 
Ë lÕŽpoque le projet ne pouvait arriver ̂  maturitŽ car il se heurtait ˆ des contraintes rŽglementaires et 
statutaires (comment concevoir un brevet Ç exempt È de licence et de certifi cat mŽdical ?) 
Plan de travail arr•tŽ par le CDN: rŽflexion JLB+A Delmas+J-M Broner+P Dunac, puis passage 
devant CTN pour valider les aspects techniques du projet. 
 
b) Autonomie des niveaux III  au-del̂  des 40 m : manque de formation ? 
 
RŽponse de J-L Blanchard au CDN : 
Il  y a effectivement une contrainte due aux articles de lÕarr•tŽ du 22 juin 1998. 
Ce qui manque est le contr™le du niveau dÕexpŽrience prŽalable ̂  la dŽlivrance du dipl™me. Le mettre 
mot est lÕexpŽrience. Donc, retour ˆ un nombre minimum de plongŽesÉ  ? Ce th•me est traitŽ au point 
numŽro 14 du prŽsent PV. 
 
 
c) Organisation des niveaux IV par les ComitŽs DŽpartementaux et par eux seuls ? 
 
Cette question vise les dŽrives observŽes par certains clubs ou certaines structures professionnelles en 
mati•re de gestion et de crŽdibilitŽ des sessions. 
Apr•s dŽbat, la dŽcision est prise directement par le CDN. Voici le nouveau texte, exŽcutoire ˆ  
compter du 1er janvier 2006 : 
JURY : 
Au moins deux MF2 et/ou BEES2 titulaires de la licence fŽdŽrale en cours de validitŽ, dont lÕun au 
moins est I nstr ucteur RŽgional dŽlŽguŽ par  la CTR responsable de lÕexamen. 
Un ou plusieurs MF1 ou BEES1 titulaires de la licence fŽdŽrale en cours de validitŽ peuvent participer 
au jury, ˆ condition quÕils ne reprŽsentent pas plus de la moitiŽ de celui-ci. 
LÕInstructeur RŽgional dŽlŽguŽ par la CTR responsable de lÕexamen est chargŽ, entre autres, de 
vŽrifier les dossiers des candidats et la conformitŽ du dŽroulement de cet examen. LÕun des membres 
du ju ry , au moins MF2 ou BEES2 licenciŽs, est nommŽ par le PrŽsident de CTR pour assurer la 
prŽsidence du j ury  de la session. Il  peut, ˆ ce titre, signer les feuilles de notes et les bordereaux pour 
lÕensemble des examinateurs ainsi que les attestations de conservation des groupes pratique ou 
thŽorique. Nota : lÕinstr ucteur dŽlŽguŽ par la CTR peut cumuler sa fonction avec celle de 
prŽsident du j ury . 
EtcÉ  
 
Infos du CDN du 05 novembre 2005 
- Certifi cats mŽdicaux pour la plongŽe enfants : en attente des travaux conduits par la CMPN et le 
Docteur B. GRANDJEAN. 

- Dans les contenus de formation plongŽe enfants approuvŽs en CTN du 17 septembre 2005 et 
prŽsentŽs par J-L Blanchard au CDN, lÕalinŽa suivant est supprimŽ : Ç 8 - Le Directeur de PlongŽe en 
milieu naturel est titulaire au minimum du Niveau 3 d'encadrement.  
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Lorsque la plongŽe se dŽroule en piscine ou fosse de plongŽe dont la profondeur n'exc•de pas six 
m•tres, le Directeur de PlongŽe est titulaire au minimum du Niveau 1 d'encadrement È.  

- Licences jeunes : spŽcifi citŽ 8/12 ans ; 10 euros ˆ partir de 2007. 

Ce th•me am•ne une question de Philippe Bernardi (C™te dÕAzur) : Rappeler la nŽcessitŽ de la licence 
pour la dŽlivrance des brevets jeunes.  
RŽponse de la CTN : La question est ˆ  poser au CDN. 
 
 

4) Rapport  des j urys MF2 en 2005 (JCC). 
 
Jean Claude Cayol prŽsente et commente le rapport des jurys des examens de MF2 pour la saison 
2005.  
 
Ce rapport, fort instructif, est disponible en tŽlŽchargement sur le site de la CTN. Un grand merci ˆ  
Jean-Claude pour le travail fourni et la qualitŽ de la synth•se (la synth•se est en pi•ce jointe).  
Annexe 2. 
 

5) R•glement intŽrieur  de la CTN (suite..). 
 
Ce point sera traitŽ ultŽrieurement. 
 

6)  Infos du Coll•ge des I N: travaux en cours ; nominations ; cessation activitŽÉ( DHuron). 
Proposition de nominations au ti tr e dÕInstr ucteur FŽdŽral National, qui seront prŽsentŽes au 
prochain CDN par le PrŽsident de la CTN : 
Patrick DUMAS, IN 158 
Johannes VRIJENS, IN 159 
Proposition ˆ  la fonction dÕInstru cteur  National Stagiaire 
Paul TERRIER ComitŽ Bretagne - Pays de Loire  
Philippe MARTINOD ComitŽ Rh™ne-Alpes - Bourgogne - Auvergne  
Patrick LAMERAT ComitŽ Ile de France - Picardie  
Yves GAERTNER ComitŽ EST  
Mise en Cessation dÕActivitŽ dÕinstr ucteurs hors quota de parti cipation 
Mme FABRE MOUREAU Claudine, Mr Patrick GASTOU et Mr Didier CHASSIN  
 
DŽbat demandŽ par le PrŽsident de la CTN au DŽlŽguŽ du Coll•ge : 
1) Report de la limite dÕ‰ge ̂  60 ans pour les prŽsidents de CTR sÕils sont IR et sÕils ont effectuŽ une 
olympiade compl•te en tant que prŽsident de CTR : Les participants ˆ la rŽunion ne sont pas 
favorables ˆ cette possibilitŽ. 
2) IdŽe sur un moratoire de 2 ans pendant lequel les coll•ges rŽgionaux recruteraient en prioritŽ 
absolue des IRS FŽminins ? Il  y a 30% de femmes licenciŽes au sein de notre FŽdŽration. Il  faudrait 
trouver une solution pour favoriser (avec toujours les m•mes prŽrogatives que pour les hommes) 
lÕacc•s en tant quÕInstructeur stagiaire. Les instructeurs prŽsents soulignent la nŽcessitŽ de rŽflŽchir ˆ  
lÕaccessibilitŽ aux femmes ˆ la formation de cadre de haut niveau dŽs le Niveau IV de plongeur. Le 
dŽlŽguŽ demande au PrŽsident de la CTN sÕil est envisageable de contacter les coll•ges rŽgionaux via 
les prŽsidents de CTR, afin dÕŽtablir un document sur les femmes susceptibles de prŽsenter leur 
candidature dans les 2 ans. 
 

7) TI V et procŽdure service oxyg•ne : prŽsentation du document dŽfiniti f (J-PMontagnon). 
 
La derni• re version du document est ˆ prŽsent terminŽe et disponible en ligne sur le site de la CTN.  
Jean-Pierre fait la synth•se et lÕhistorique de ce travail.  
 
Un point important : Les matŽriels utilisant un mŽlange sur-oxyg•nŽ jusquÕˆ 40% dÕO2 sont toujours 
considŽrŽs comme des matŽriels utilisant de lÕair ( Ç service airÕ ).  
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Formation de formateurs TIV : Les CTR sont informŽes quÕil est peut-•t re prŽfŽrable cette annŽe 
dÕenvoyer un formateur en titre aux fins de recyclage en cas de carence de candidature.  
 

Le stage de formateur est programmŽ les 07, 08 et 09 avril 2006. 
 
Un CD rom Ç Formateur de TIV È mis ˆ  jour le 21 janvier 2006 est distribuŽ ̂  chaque CTR.  
 

8)    La rŽnovation de la fi li•r e professionnelle plongŽe de loisirs ; consŽquences. 
  

Jean-Louis Blanchard a largement communiquŽ sur le sujet (courrier exhaustif aux prŽsidents de CTR 
par mel ; idem pour les IN ; grand dossier thŽmatique dans Subaqua de janvier 2006) 
Au niveau des futurs brevets dÕŽtat, 3 postes seront crŽŽs au sein de la nouvelle fi li•re professionnelle.  
Un Niveau 3, et Niveau 2 CEREQ ainsi quÕun Niveau 4 CEREQ non prŽcisŽ ˆ lÕheure actuelle. Ce 
premier niveau de moniteur qui reste ˆ dŽfinir pourrait •t re positionnŽ comme Ç accompagnateur en 
plongŽe loisir È.  
Les consŽquences de cette rŽnovation sont multiples :  
 

Disparition du Ç BEES È, et apparition du Ç moniteur professionnel È.  
 

Redistribution des prŽrogatives des anciens BEES 1 et BEES 2.  
 
La fŽdŽration dŽfend le non dŽclassement des brevets actuels. Un Žnorme chantier sÕouvre alors, afin 
de redŽfinir les diffŽrents niveaux fŽdŽraux.  
 
Un travail de rŽflexion gŽnŽrale sera initialisŽ dans les CTR ˆ partir du mois de fŽvrier, ˆ partir de la 
sollicitation du PrŽsident de la CTN. Cette rŽflexion devra faire remonter les grandes lignes de pensŽe, 
et non pas dŽgager un travail prŽcis sur les contenus de formation.  
 

9) Nom et dŽfinition de chaque brevet ou qualifi cation (suite..). 
 
Bob SŽverin manque dÕŽlŽments en provenance des CTR. Il  est demandŽ ̂  nouveau aux CTR nÕayant 
pas encore envoyŽ dÕŽlŽments de contacter Bob, afin dÕŽtoffer la rŽflexion.  
Une question doit •t re rŽglŽe en amont au niveau de la possibilitŽ dÕemployer certains titres.  
 

10) ƒta ts gŽnŽraux de Toulouse : Cahier Blanc des j eunes et de la FŽdŽ (PM). 
 
Pascal Monestiez fait le point dÕavancement du dossier. Ce dossier retient des pistes, propositions et 
idŽes issues des Žtats gŽnŽraux. CÕest un travail en pleine Žvolution qui a lÕŽnorme avantage de 
dŽgager de grands axes de travail.  
Une analyse fine des freins ˆ la pratique de lÕactivitŽ fŽdŽrale fait ressortir des points clŽ ̂  approfondir, 
et des voies dÕamŽlioration ˆ explorer.  
Un document final (le cahier blanc des jeunes et de la FŽdŽ) sera publiŽ et proposŽ en tŽlŽchargement 
sur le site de la CTN. 
J-P Montagnon a dÕores et dŽĵ  mis le nouveau chapitre "jeune plongeurs" du Manuel en ligne. 
Bertrand Martin (PrŽsident CTR Normandie, prŽsent aux Etats GŽnŽraux de Toulouse) propose de 
faire rŽaliser ˆ ses Žtudiants une enqu•te sur les  attentes des jeunes (il est prof en IUT et l'enqu•te 
serait rŽalisŽe par ses Žtudiants par tŽlŽphone sur un Žchantillon reprŽsentatif tirŽ du  fi chier 
fŽdŽral)Jean-Louis pense que c'est possible mais  demande une proposition chiffrŽe ̂  Bertrand avant 
dÕaller plus avant. 
 

11) Projet BD. 
 
Jean Louis Blanchard prŽsente ce projet et son Žtat dÕavancement. Cette BD dŽdiŽe ˆ la plongŽe 
enfants ˆ  la FFESSM doit •t re un outil de promotion tr•s intŽressant pour notre activitŽ.  
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Pour que la BD puisse avoir le label de la FFESSM (Ç ouvrage offi ciel È), il faut que dans une 
premi•re Žtape les groupes de travail Ç plongŽe jeunes È vŽrifient qu'il n'y a pas de "maladresse" au 
niveau du scŽnario, ou des dessins reprŽsentant des gestes  techniques malencontreux.  
J-L Blanchard va se caler avec les auteurs pour mettre en place le suivi.  
 

12) La transversalitŽ et les Commissions Nationales. 
 
Sur la demande du prŽsident de la fŽdŽration, Roland Blanc, les Commissions doivent concrŽtiser un 
travail transversal. Il  leur est demandŽ de consacrer au moins une rŽunion annuelle ̂  cela. La crŽation 
dÕune mallette pŽdagogique est dÕactualitŽ, afin de faciliter les Žchanges entre commissions. Il  sÕagit 
de donner ̂  chaque enseignant de discipline des ŽlŽments de base pour mettre en place des activitŽs ne 
relevant pas de sa discipline. 
 

13) Projet contenus de formation recycleurs fermŽs (E Bahuet). 
 
Le rŽfŽrent est Eric BAHUET. Cela signifie quÕEric coordonne le groupe, les avancŽes du travail et le 
calendrier. Membres du groupe de travail : Patricia Breton, AndrŽ Grousset, Pascal Chauvi•re, Jean 
Jastrzebski et Serge CŽsarano. 
Ce groupe a en charge lÕŽlaboration de contenus de formations fŽdŽrales.  
Le matŽriel concernŽ est bien ciblŽ, et dÕune distribution relativement restreinte.  
LÕachat de ce type de matŽriel est sous tendu ˆ la prŽsentation dÕune attestation de formation ˆ son 
utilisation. Il  convient donc avant tout de sÕassurer de lÕaval du constructeur.  
 

14) Plongeurs P2, P3, P4 : rŽhabiliter lÕexpŽri ence prŽalable ̂  la certi fi cation : dŽcision. 
 
CÕest la zone situŽe entre 40 et 60 m•tres qui pose probl•me, en termes dÕexpŽrience du vŽcu du 
plongeur. Ceci recentre le dŽbat ˆ partir du P3.  
Intervention de RenŽ Cavallo : Il  nÕest pas possible, rŽglementairement, dÕimposer un nombre de 
plongŽes minimum au-del̂  de 40 m•tres  avant une certifi cation.  
Philippe Bernardi am•ne le constat suivant : Les organismes certifi cateurs Žtrangers, surtout les anglo-
saxons, se rŽf•rent ŽnormŽment ˆ lÕexpŽrience certifiŽe par le nombre de plongŽes portŽes sur le carnet 
de plongŽe.  
Jean Louis Blanchard pose le probl•me des limites de la formation fŽdŽrale en termes de profondeur.  
Daniel Huron soul•ve la question de principe de la pŽdagogie de transfert. Il  prŽcise que ce 
fonctionnement permet de rester en conformitŽ avec lÕarr•tŽ tout en gardant les prŽrogatives de ces 
plongeurs, en termes dÕespaces dÕŽvolution.  
Yvon Fauvel Žvoque la possibilitŽ de proposer des formations complŽmentaires, apr•s dŽlivrance du 
niveau.  
Une relecture du manuel du moniteur met en Žvidence lÕexistence dÕune recommandation forte pour 
les titulaires du niveau 3 ˆ Žvoluer, apr•s certifi cation, graduellement. Cette recommandation sera 
prŽcisŽe, mŽdiatisŽe, renforcŽe (et ajoutŽe sur le manuel pour le niveau 4 Žgalement). Une campagne 
dÕinformation sera mise sur pied, notamment ˆ  travers la revue fŽdŽrale 
 

15) Enqu• te MF1 nouveau : synth•se, prospective et amŽliorations (FDM). 
 
Fred Di MŽglio prŽsente les rŽsultats dÕune enqu•te nationale menŽe sur le MF1 nouveau. CÕest avant 
tout un Žtat des lieux, basŽ sur un questionnaire.  
Des fonctionnements diffŽrents sont mis en Žvidence, au sein des diffŽrentes rŽgions. Cela est 
vraisemblablement liŽ aux volumes de formations et dÕexamens, tr•s disparates dÕune rŽgion ˆ  lÕautre.  
Un prolongement de cette enqu•te se rŽv•l e nŽcessaire, dans le but notamment dÕŽlargir lÕŽventail des 
candidats au MF1 observŽs lors de lÕenqu•te.  
Annexe 3. 
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16) Pri ncipe de validation des UC 4 ˆ  7 dans le cursus MF1 : prŽcisions et dŽcision. 
 
Ce sujet, ŽvoquŽ lors de la derni•re rŽunion de CTN, a ŽtŽ reportŽ et doit donc donner lieu ˆ dŽcision 
aujourdÕhui. 
Ç Peut-on valider, lors dÕun stage en situation, des sŽances pŽdagogiques sans Žl•ves vŽritables È. 
Apr•s dŽbat, la dŽcision suivante est proposŽe et adoptŽe :  
Ç Pour ces 4 UC, il est recommandŽ de faire travailler le stagiaire MF1 en prŽsence de vŽritables 
Žl•ves È.  
 
 
 

17) Projet de r •glement des jury s dÕexamen ; us et coutumes : dŽcision. 
 
Le sujet est lourd et ne sera pas traitŽ intŽgralement sur une seule rŽunion de CTN. Le Coll•ge des IN 
a dŽĵ  produit un travail important et fourni une synth•se. Mais ce document porte uniquement sur les 
jurys MF2, et dÕautre part il dŽpasse largement le cadre de lÕobjectif ; il faut donc lÕutiliser comme 
pi•ce ̂  joindre au dossier, et par ailleurs travailler sur le th•me des jurys initiateur, niveau 4, MF1. 
Un tour de table est fait afin de signaler les documents analogues existant dans les diffŽrentes rŽgions. 
Il  est demandŽ aux rŽgions nÕayant pas rŽpondu encore de prioriser ce travail.  
Jean Louis Blanchard rappelle que cette demande est Žgalement faite par le ComitŽ Directeur 
National, et quÕune rŽponse rapide est souhaitŽe.  
Bertrand Martin, Pascal Yan et Yvon Fauvel constituent un groupe de travail chargŽ de prŽsenter un 
contenu abouti lors de la prochaine rŽunion de CTN, le rŽfŽrent Žtant Yvan Fauvel. 
 

18) Contenus de formation MF2 : le volet de la pratique : dŽcision (C Ferchaud). 
 
Jean Louis Blanchard prŽcise en introduction quÕil nÕest aucunement question de modifier 
lÕarchitecture des Žpreuves pratiques dans lÕexamen du MF2, et par consŽquent tout ce qui dans le 
document de travail prŽalable prŽsentait des modifs dÕŽpreuves nÕest pas dŽbattu ici (exemple : 
attestations prŽalables validŽes pour pouvoir se prŽsenter). 
Ce qui nÕemp•che pas ˆ ces idŽes de pouvoir •t re utilisŽes lors dÕun prochain ordre du jour ! 
CÕest un Žnorme travail rŽalisŽ par le Coll•ge des IN rŽuni en SŽminaire, et qui couronne une annŽe de 
travail. Christian Ferchaud commente les diffŽrents points remarquables dans ce dossier.  
Pascal Yan fait remarquer la rŽfŽrence constante aux Žpreuves dÕexamens et regrette la formulation de 
certaines compŽtences. Effectivement, le document rel•ve davantage dÕune documentation claire des 
Žpreuves pratiques de lÕexamen MF2, que dÕune liste de compŽtences gŽnŽrales 
Apr•s relecture, il est rŽpondu que le texte proposŽ ce jour est titrŽ : Ç Contr™le des acquis È.  
Il  est dŽcidŽ de remettre en forme les titres de ces tableaux, sans parler de compŽtences, afin dÕŽviter la 
confusion ˆ la lecture.  
Pascal Yan estime que des Žpreuves sont trop dŽtaillŽes dans leur forme Žcrite, par exemple lÕemploi 
dÕun bout pour certaines Žpreuves.  
Christian Ferchaud explique quÕil sÕagit de matŽrialisation de lÕatelier, et en aucune fa•on dÕune 
obligation de travailler sur un bout. 
Jean Louis Blanchard propose que :  

¥ Soient supprimŽes les rŽfŽrences aux compŽtences sur les titres des tableaux.  
¥ Sur le projet prŽsentŽ la rŽfŽrence Žcrite  au Ç bout È soit supprimŽe.  
¥ C Ferchaud corrige le document avant de le mettre en pi•ce jointe au prŽsent PV. 

Cette proposition est adoptŽe.   
2 voix contre : Les CTR Bretagne et Pays de Loire, ainsi que Centre. Aucune abstention.  
Annexe 4 (11 pages). 
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19) PrŽciser les qualifi cations Ç Žquivalentes È dans le cursus Nitrox fŽdŽral : dŽcision. 
 
Ces Ç qualifi cations Žquivalentes È sont comprises comme Žtant des qualifi cations dŽlivrŽes par les 
organismes reconnus dans lÕarr•tŽ, ainsi que ceux dŽĵ  portŽs aux tableaux dÕŽquivalences, et nuls 
autres. 
DÕautre part, quÕil sÕagisse de plongeurs souterrains licenciŽs ˆ la FFESSM, ou plus gŽnŽralement de 
plongeurs prŽsentant des compŽtences connexes ˆ la plongŽe aux mŽlanges (par exemple Marine 
Nationale, plongeurs classe 3 A et B de lÕINPP, etcÉ) , le principe de la prise en compte de 
lÕexpŽrience et des compŽtences est appliquŽ.  
Sous rŽserve de conformitŽ aux conditions communes (voir les conditions de candidature dans le 
Manuel du Moniteur), un dossier est proposŽ au Bureau de la Commission Technique Nationale.  
Apr•s un Žventuel avis favorable, la qualifi cation FFESSM visŽe est proposŽe au demandeur. 
Cette dŽcision est proposŽe au vote des CTR et adoptŽe ˆ lÕunanimitŽ. 
 

20) Questions diverses. 
 
Publication Ç plongŽe enfants È, auteur Pascal Enjalbert.  
Pascal Enjalbert a Žcrit un ouvrage dŽdiŽ ˆ la plongŽe enfants, pressenti pour •t re ŽditŽ en "Subaqua 
spŽcial". Cet ouvrage devrait •t re qualifiŽ d"ouvrage offi ciel FFESSM", comme pour la sŽrie des livres 
de plongŽe niveau 1 ˆ 5 de Alain Foret et Pablo Torres. 
Pour cela nous devons donner notre feu vert, et il y a urgence car nous avons dŽpassŽ la limite 
proposŽe par Pierre-Martin Razi en dŽcembre. 
Retour FERME et dŽfinitif au plus tard le mercredi 1 fŽvrier 2006, directement ˆ JL Blanchard, avec 
validation  ou pas de ce texte. 
MŽthode: 
- il ne s'agit pas de rŽŽcrire le bouquin!!!!  
- il s'agit de faire la chasse aux fautes, imprŽcisions, probl•mes de syntaxe, contresens, expressions 
malheureuses... etc 
- il s'agit de signaler un probl•me de contenu (faute de sŽcuritŽ, contradiction avec l'arr•tŽ de 1998 ou 
avec le manuel du moniteur) et de proposer une correction ou une suppression. 
- il s'agit de repŽrer toute affi rmation relevant du th•me des mŽthodes pŽdagogiques, et de ne pas la 
conserver (la CTN a par le passŽ dŽcidŽ qu'on pr™nait la libertŽ pŽdagogique, d'o•  la volontŽ de ne pas 
mettre en avant une approche pŽdagogique, au dŽtriment de tout autre).  
PrŽcisions: 
-lÕouvrage sera crŽditŽ de "Pascal Enjalbert - CTN" 
- le comitŽ de lecture sera nominativement listŽ en page intŽrieure. 
 
Question de la CMPN :  
 
Existe-t-il des particularitŽs relatives au certifi cat mŽdical de non contre-indication ˆ la plongŽe 
subaquatique des jurys dÕexamens fŽdŽraux.  
Non, tout comme pour les moniteurs et jurys du brevet dÕŽtat.  
 
Initiateur club (question de la CTR Normandie) :  
 
Dans le groupe Ç GC1 È, il est demandŽ au tuteur de valider une compŽtence de sauvetage sans 
matŽriel spŽcifique (ex. Žpreuve de mannequin). Par contre, il nÕest pas fait rŽfŽrence ̂  des crit•res de 
rŽalisation et de validation. Ce manque sera comblŽ dans la prochaine Ždition du manuel : en 
appliquant les bar•mes de l'initiateur Ç ancien È. 
 
Information :  
 

¥ Le manuel de plongŽe au Nitrox, auteurs Jean Louis Blanchard et Jean Yves KersalŽ, est 
rŽŽditŽ aux Žditions GAP. Un exemplaire est remis ˆ  chaque prŽsident de CTR.  

¥ Nitrox ˆ  Niolon : Le centre de Niolon fabrique ˆ prŽsent du Nitrox.  
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LÕassemblŽe gŽnŽrale annuelle de la CTN est fi xŽe au samedi 01 avri l 2006 ˆ  8h00, lors des 
travaux de lÕassemblŽe gŽnŽrale annuelle de la fŽdŽration, ˆ  Dijon.  
 
La prochaine rŽunion de CTN est fi xŽe au samedi 10 jui n 2006, ˆ  Mari gnane (h™tel Best 
Western, Marseille AŽropor t, Face AŽroport ). 

 
 
 
 

Le secrŽtaire de la CTN, Denis Ran•on.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Diff usion du PV et des pi•ces jointes: PrŽsidents de Commissions Techniques RŽgionales, DTN, 
DŽlŽguŽ du Coll•ge des IN, SupplŽant de la CTN Yvon Fauvel, SecrŽtariat de la CTN : Denis Ran•on. 
 
Attention : le PV est expŽdiŽ aux personnes ci-dessus par courri er papier, et les pi•ces jointes 
sont expŽdiŽes aux personnes ci-dessus par E-mail. 
 
Diff usion du PV pour info, sans pi•ces jointes : Instructeurs Nationaux (diffusion faite par le 
DŽlŽguŽ du Coll•ge), MŽdecin FŽdŽral National, PrŽsident de la Commission MŽdicale et de 
PrŽvention Nationale. 
 


